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1. Descriptif de la mission 

1.1. Mission  
 

À la demande de la Commune de Vagney, DTF Géotechnique a réalisé une étude de sol dans le cadre 

de la construction d’une maison de santé à Vagney (88). 

 

L’intervention a eu lieu les 26 et 27/01/2026. 

 

Notre mission consiste en une étude géotechnique G2 PRO de la norme NF P 94-500 de Novembre 

2013. Elle ne traite que de la partie bâtiment. 

 

Elle fait suite à notre précédente étude réputée en possession du Client et référencée DT26-001 du 

30/01/2026 en mission G1-G2 AVP. 

 

Les principaux documents transmis pour notre étude sont les descentes de charges ainsi que le plan 

de repérage des descentes de charges. 

 

Le Client nous a indiqué que l’emprise du projet de construction est restée inchangée depuis notre 

intervention réalisée dans le cadre de la mission G1–G2 AVP, et qu’aucun terrassement ni 

remblaiement n’a été effectué sur le site depuis lors. 

 

Dans ces conditions, il n’a pas été jugé nécessaire de réaliser des investigations géotechniques 

complémentaires à ce stade de l’étude. Des sondages complémentaires seront toutefois à effectuer 

après démolition des existants.  

https://www.dtf-geotechnique.com/
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1.2. Projet et situation géographique 
 

D’après les informations détaillées par le Client, le projet consiste en la construction d’une maison de 

santé à Vagney (88), rue Michel Collinet, sur un terrain correspondant aux parcelles cadastrées 0133 

et 0134 de la section AD. 

 

Il s’agira d’un bâtiment en R0 sans sous-sol et en ossature bois. 

 

Le terrain présente une topographie globalement plane à l’échelle du projet.  

 

Il correspond actuellement à un parking pour véhicules légers, qui a précédemment accueilli des 

constructions. 

 

À ce jour, les modalités de démolition ainsi que l’état de retrait des ouvrages enterrés (fondations, 

maçonneries, sous-sols, etc.) ne sont pas connues. 

 

 

Vue aérienne (Géoportail) 
  

https://www.geoportail.gouv.fr/carte
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Extrait du plan IGN (Géoportail) 

 

 

Extrait du plan IGN (Géoportail) 

  

https://www.geoportail.gouv.fr/carte
https://www.geoportail.gouv.fr/carte
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Extrait du plan cadastral (Géoportail).  

https://www.geoportail.gouv.fr/carte
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1.3. Extraits des documents fournis par le Client 
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1.4. Clichés Streetview historiques 
 

Le terrain correspond actuellement à un parking pour véhicules légers, qui a précédemment accueilli 

des constructions. 

 

À ce jour, les modalités de démolition ainsi que l’état de retrait des ouvrages enterrés (fondations, 

maçonneries, sous-sols, etc.) ne sont pas connues. 

 

 

  

2023 

2013 
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2. Enquête documentaire 

2.1. Aspect géologique 
 

D’après nos renseignements et la carte géologique, les formations que l’on devrait théoriquement 

rencontrer sont : 

 

• D’éventuels Remblais contemporains, 

• Des Dépôts superficiels de type argiles, limons, alluvions 

• Le Substratum mal différencié sur le secteur. 
 

 

Localisation du terrain sur extrait de carte géologique (Infoterre BRGM) 
  

http://infoterre.brgm.fr/viewer/MainTileForward.do
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2.2. Risque retrait-gonflement des sols argileux 
 

Le terrain est situé à priori en zone d’exposition faible. 

 

Source : Infoterre BRGM – Carte de l’exposition au retrait-gonflement des argiles en France. 

 

 

  

http://infoterre.brgm.fr/viewer/MainTileForward.do
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2.3. Risque inondation  
 

Le terrain est à priori situé hors zone d’aléa (à confirmer) d’après la Planche 25 du Zonage 

réglementaire du Plan de Prévention du risque inondation de la Moselotte du 24/09/2013. 

 

La cote des plus hautes eaux la plus proche est à priori comprise entre 405,07 m NGF ; 405,33 m NGF 

et 406,70 m NGF (la cote précise sera impérativement à déterminer). 
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 Remarque : 
 

Les maîtres-d’ouvrages et maîtres-d’œuvres devront prendre connaissance des informations et 

préconisations constructives éventuellement détaillées dans : 

 

- La cartographie et le plan du PPRi de la Commune, 
- Son annexe, 
- Son règlement, 
- Son rapport, 
- Son arrêté préfectoral. 

 

Au 30/01/2026, une partie de ces documents est disponible sur le site de la Commune de Vagney : 

 

Lien vers le Site de la Commune de Vagney 

 

  

https://vagney.eu/environnement/urbanisme/le-ppri/
https://vagney.eu/environnement/urbanisme/le-ppri/
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Le site Géorisques  confirme que le terrain n’est pas concerné par une zone à risque entraînant une 

servitude d’utilité publique d’un PPR : 

 

 
  

https://www.georisques.gouv.fr/
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D’après le site Géorisques, le terrain est concerné par un risque de remontée de nappe :  

 

 
 

  

https://www.georisques.gouv.fr/
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D’après le site Géorisques, le terrain est concerné par un AZI et un DDRM :  

 

 
 

Toujours selon le site Géorisques, des CATNAT inondation ont été recensées sur la Commune : 

 

  

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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Les maîtres-d’ouvrages et maîtres-d ’œuvres devront s’assurer que le terrain n’est pas inondable (y 

compris ruissellement) et que le niveau bas de chaque projet se situe au-dessus de la cote des plus 

hautes eaux et hors d’influence des effets des battements de nappe (suivi piézométrique préalable).  

 

Dans le cas contraire, il sera nécessaire de prévoir des dispositions spécifiques liées à l’eau dans le sol 

notamment cuveler les parties sous le niveau des plus hautes eaux (ou sous le niveau maximal affecté 

par les battements de nappe) ou de les prévoir inondables et équipées de dispositifs permettant de 

contrecarrer les sous-pressions. 

 

Bien évidemment aucun terrassement général ne sera possible en dessous du niveau de l’eau (nappe). 

 

On exécutera les travaux de terrassement en période clémente, lorsque les niveaux d’eau (nappe) sont 

au plus bas. 

 

Cette solution impose la réalisation d’un suivi piézométrique préalable ou de fouilles à la pelle 

mécanique préalables au démarrage des travaux afin de statuer sur l’état de circulation des eaux 

souterraines au niveau le plus bas prévu pour chaque ouvrage. 

 

Des terrassements ponctuels pour réalisation des fondations pourront être envisagés sous le niveau de 

l’eau si ceux-ci sont réalisés à l’abris de busages étanches perdus ou provisoires avec réalisation de 

pompages (modérés et limités dans le temps). Ce type de fondation est assimilé à des puits de 

fondation. Les pompages devront exclusivement être réalisés à l’intérieur des tubages et jamais en 

dehors. 

 

Des terrassements généraux pourront être envisagés sous le niveau de l’eau uniquement si ces 

derniers sont exécutés à l’abris de caissons étanches qui feront l’objet d’études de faisabilité 

spécifiques. 
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3. Risque sismique  

3.1. Préambule 
 

Depuis le 22 Décembre 2010, la France dispose d’un nouveau zonage sismique divisant le territoire en 

cinq zones de sismicité croissantes en fonction de la probabilité de survenue de séismes (articles R563-

1 à R563-8 du Code de l’Environnement modifiés par les décrets n°2010-1254 du 22 Décembre 2010 

et n°2010-1255 du 22 Décembre 2010 ainsi que par l’arrêté du 22 Décembre 2010) : 

 

- Sismicité 1 (aléa très faible) : pas de prescription parasismique particulière pour les 
bâtiments à risque normal, 
 

- Sismicité 2 à 5 (aléa faible, modéré, moyen et fort) : règles de construction parasismique 
applicables aux nouveaux bâtiments et aux bâtiments anciens dans des conditions 
particulières. 

3.2. Classification du site 
 

Le site géographique est à classer en zone sismique 3 (niveau d’aléa modéré) d’après la carte de 

sismicité de la France en vigueur depuis le 01/05/2011 (Décret n°2010-1255 du 22 Décembre 2010). 

 

 

 

 
 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000022941731
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3.3. Le projet 
 

Les bâtiments dits « à risque normal » sont classés en quatre catégories d’importance définies suivant 

le Code de l’Environnement (article R 563-3). Ces catégories sont référencées dans le tableau suivant : 

 

Catégorie d’importance Description 

I 
-Bâtiment dans lequel il n’y a pas d’activité humaine nécessitant un 
séjour de longue durée. 

II 

-Bâtiment d’habitation individuelle. 
-Établissement recevant du public (ERP) de 4ème catégorie et 5ème 
catégorie à l’exception des écoles selon R123-2 et R 123-19. 
-Bâtiment dont la hauteur est inférieure ou égales à 28 mètres dont : 

- Les bâtiments d’habitation collective. 

- Les bâtiments à usage commercial ou de bureau pouvant 

accueillir simultanément au plus 300 personnes. 

- Les bâtiments industriels pouvant accueillir au plus 300 

personnes. 

- Les parcs de stationnement ouverts au public. 

III 

-Établissements scolaires. 
-Établissement recevant du public de 1ère et 2ème catégorie selon R 123-
19. 
-Bâtiment dont la hauteur est supérieure à 28 mètres dont : 

- Les bâtiments d’habitation collective. 

- Les bâtiments à usage de bureau. 

- Les bâtiments pouvant accueillir simultanément plus de 300 

personnes dont les bâtiments à usage commerciale ou de 

bureau non classé ERP. 

- Les bâtiments industriels pouvant accueillir plus de 300 

personnes. 

- Bâtiments des établissements sanitaires et sociaux à l’exception 

des bâtiments de santé. 

- Bâtiments des centres de production collective d’énergie.   

IV 

-Bâtiments indispensables à la sécurité civile, la défense nationale et le 
maintien de l’ordre public (moyens de secours, personnel et matériel de 
la défense, moyens de communication, sécurité aérienne). 
-Bâtiments assurant la production et le stockage d’eau potable et la 
distribution publique d’énergie. 
-Établissements de santé. 
-Centres météorologiques. 

 

L’ouvrage considéré à ce stade de l’étude dans le présent rapport est à priori de catégorie 

d’importance III (détaillé dans le cahier des charges transmis par le Client ; cf. extrait ci-dessous). 
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Les valeurs des coefficients d’importance 1 attribuées aux bâtiments considérés sont les suivantes : 

 

Catégorie 

d’importance 
1 

I 0,8 

II 1,0 

III 1,2 

IV 1,4 

 

Pour les projets considérés, on retiendra 1 = 1,2 (à confirmer).  



DT26-001 PRO – Vagney (88) – Commune de Vagney – Construction d’une maison de santé  
– Mars 2026 

Page 25 sur 66 
 

3.4. Accélération horizontale 
 

Le mouvement dû au séisme est représenté par un spectre de réponse élastique en accélération.  
 
Il est caractérisé au niveau d’un sol de type rocheux (sol de classe A) par la valeur d’accélération agr.  
 
Les valeurs des accélérations agr sont données dans le tableau suivant : 
 

Zones de sismicité agr 

1 (très faible) 0,4 

2 (faible) 0,7 

3 (modérée) 1,1 

4 (moyenne) 1,6 

 

L’accélération horizontale de calcul est déterminée à partir d’un sol référence de classe A rocheux.  
 
Elle est exprimée en m/s². 
 
Elle est égale au produit de l’accélération par le coefficient d’importance du bâtiment considéré. 
 
On retiendra donc :   
 

ag = agr x 1 = 1,1 x 1,2 = 1,32 m/s² 
 

Par ailleurs, il est nécessaire de connaître la classe du sol permettant de prendre en compte l'influence 

des conditions locales de sol sur l'action sismique. 

 

On définit ainsi les classes de sol A, B, C, D et E (cf. 3.5).  
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3.5. Classification des sols 
 

La classe du sol a été définie en considérant les profils des sondages de reconnaissance et les essais 

géotechniques réalisés in situ. Elle est définie selon le tableau ci-dessous (Eurocode 8 - NF EN 1998-1 

Septembre 2005) : 

 

Classe 
de sol 

Description du profil 
stratigraphique 

Paramètres S 
 

Vs 
(m/s) 

NSPT 
(coups/30 

cm) 

Cu 

(kPa) 
Type de 

sol 

Pressiomètre CPT 

  

 

Pl (MPa) 
Em 

(MPa) 
qc 

(MPa) 
 

A 
 Rocher ou autre formation géologique de 

ce type comportant une couche 
superficielle d’au plus 5 m de matériau 

moins résistant 

 > 800 -  > 5 > 100   1,00 

 

 

 

B 

Dépôts raides de sable, de gravier ou 
d’argile sur-consolidée, d’au moins 

plusieurs dizaines de mètres d’épaisseur, 
caractérisés par une augmentation 

progressive des propriétés mécaniques 
avec la profondeur  

 360 
- 

800 
 > 50 > 250 

 Sols 
granulaires 

 > 2  > 20 > 15  

1,35 

 

 
 Sols 

cohérents 
 > 2  > 25 > 3,5  

 

 

C 

 Dépôts profonds de sable de densité 
moyenne, de gravier ou d’argile 

moyennement raide, ayant des épaisseurs 
de quelques dizaines à plusieurs centaines 

de mètres 

 180 
- 

360 
15 – 50 

70 
- 

250 

 Sols 
granulaires 

 > 1 > 8 > 5 

1,50 

 

 
 Sols 

cohérents 
 > 0,5 > 5 > 1,5 

 

 

D 

Dépôts de sol sans cohésion de densité 
faible à moyenne (avec ou sans couches 
cohérentes molles) ou comprenant une 

majorité de sols cohérents mous à fermes  

< 180  < 15 < 70 

 Sols 
granulaires 

< 1  < 8 < 5 

1,60 

 

 
 Sols 

cohérents 
< 0,5  < 5 < 1,5 

 

 

E 

Profil de sol comprenant une couche 
superficielle d’alluvions avec des valeurs 
de ν s de classe C ou D et une épaisseur 

comprise entre 5 m environ et 20 m, 
reposant sur un matériau plus raide avec ν 

s > 800 m/s 

-  1,80  

 

 
 

 

S1 

Dépôts composés, ou contenant, une 
couche d’au moins 10 m d’épaisseur 

d’argiles molles/vases avec un indice de 
plasticité élevé (IP > 40) et une teneur en 

eau importante.  

 < 100 
Valeur 

indicative 
  10-20 -  

 

 
 

 

S2 
 Dépôts de sols liquéfiables d’argiles 

sensibles ou tout autre profil de sol non 
compris dans les classes A à E ou S1. 

-  

 

 
 

 
 

Le profil de sol considéré dans le présent rapport est de classe B.  
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3.6. Définition du coefficient d’amplification topographique 
 

Eu-égard à la topographie du site quasi plane, les effets topographiques peuvent être négligés et 

n’entrainent donc aucune majoration des efforts sismiques. 

3.7. Liquéfaction des sols 
 

Eu-égard aux caractéristiques mécaniques des sols rencontrés lors de nos sondages, le risque de 

liquéfaction est considéré comme nul.  
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4. Investigations géotechniques 

4.1. Programme d’investigations réalisé en AVP 
 

Pour mener à bien l’étude confiée à notre société, nous avons procédé à la réalisation de 3 sondages 

de reconnaissance. 

 

Ils ont été disposés au mieux de nos possibilités d’implantation, dépendant de la précision des plans 

fournis, des réseaux enterrés, des retours de DICT et de l’accès à la machine de forage. 

 

Ces sondages ont été commencés en diamètre 63 mm à la tarière mécanique hélicoïdale continue puis 

poursuivis après refus au taillant diamètre 64 mm à l’air comprimé. 

 

Ils sont notés DT1 à DT3 sur le plan d’implantation annexé.  

 

Ils ont été descendus à la profondeur maximale de 9,0 m (refus) par rapport à la surface topographique 

du terrain lors de notre intervention (TA). 

 

Pour obtenir une coupe lithologique précise, des échantillons de sols remaniés ont été prélevés et 

identifiés.  

 

Afin de caractériser la résistance mécanique des terrains rencontrés, des essais pressiométriques ont 

été réalisés dans les sondages avec un pas de mesure moyen de 1,0 m et conformément à la Norme 

NF P 94-110. 

 

Pour compléter notre étude, nous avons procédé à la réalisation de 3 essais de perméabilité de type 

PORCHET. 

 

Ces essais sont notés PO1 à PO3 sur le plan d’implantation annexé et ont été réalisés en diamètre 90 

mm à la tarière mécanique hélicoïdale continue.  

 

Ils ont été descendus à la profondeur maximale de 1,0 m/TA sauf refus prématuré. 

 

Sans référence topographique précise, les têtes de sondages et d’essais ont été nivelées en altitude 

locale avec pour point de repère fixe la base d’un poteau électrique présent proche de notre chantier 

(altitude locale fictive +100,0). 

 

Les altitudes des têtes de sondages et d’essais sont reportées sur leurs coupes respectives en annexes 

avec une précision de +/- 0,2 m.  

 

Elles devront être contrôlées par un relevé géomètre précis. 
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Repère de nivellement 
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4.2. Nature des sols 
 

Les niveaux lithologiques rencontrés lors des sondages sont : 

 

• Niveau 1 
 
Des Remblais jusqu’aux profondeurs suivantes : 
 
DT1 : 0,9 m/TA 
DT2 : 0,9 m/TA  
DT3 : 1,5 m/TA  
PO1 : 1,0m/TA (fin de forage) 
PO2 : 1,0 m/TA (fin de forage) 
PO3 : 1,0 m/TA (fin de forage) 

 
Les Remblais (Niveau 1) peuvent varier latéralement en épaisseur et en nature, y compris à échelle 

restreinte.  

 

Ils peuvent abriter des reliquats d’ouvrages ou maçonneries enterrés compte-tenu du passé du site. 

 

Ils peuvent également abriter d’anciens sous-sols comblés (à confirmer). 

 

Ils sont surmontés et/ou confondus avec quelques centimètres d’Enrobés (Niveau 0). 

 

A noter que tout type de sol est considéré comme remblais dès lors qu’il subit un remaniement peu 

importe l’origine.  

 

En effet, le remaniement d’un sol engendre une perte notable de ses caractéristiques mécaniques et 

doit donc être considéré comme douteux afin de l’exclure des niveaux d’assises potentiels pour des 

fondations superficielles. 

 

• Niveau 2 
 
Des Alluvions jusqu’aux profondeurs suivantes : 
 
DT1 : 8,0 m/TA (fin de forage) 
DT2 : 8,0 m/TA (fin de forage) 
DT3 : 9,0 m/TA (refus) 

 
La lithologie descriptive des sols figure sur les coupes en annexes.  
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4.3. Aspect hydrique 
 

Outre l’humidité naturelle des sols de surface, les éventuelles venues d’eau reconnues lors de nos 

travaux de sondage des 26 et 27 /01/2026 sont reportées dans le tableau ci-après. 

 

Sondage 

Profondeur en m/TA 

Etat Date 
En cours de 

foration 

Fin de forage/ 

Fin de chantier 

DT1 Sec Sec - 26/01/2026 

DT2 3,5 3,2 Stable 26/01/2026 

DT3 4,0 3,5 Remontée 27/01/2026 

PO1 à PO3 Sec 
Sec avant mise en 

eau 
- 26/01/2026 

 

Les circulations d’eau reconnues en DT2 et DT3 sont probablement en lien avec une nappe et 

constituent un aspect sensible de la réalisation du projet.  

 

En cas d’ouvrages enterrés (sous-sols, fosses, gaines techniques etc…), et pour caractériser le 

comportement des circulations d’eau dans les sols, il sera impératif de réaliser un suivi piézométrique 

et sur une période suffisamment étendue avant démarrage des travaux.  

 

L’objectif étant de mettre en évidence : 

 

- L’altitude maximale de la nappe éventuelle et/ou des circulations d’eau dans les sols, 

- Le cas échéant, l’amplitude maximale du battement de l’eau permettant de calculer les sous-
pressions et de déterminer si le niveau bas chaque ouvrage pourrait être impacté par une 
remontée, 

- La période la plus propice à l’exécution des terrassements afin de ne pas travailler sous l’eau. 
 

Il faut également signaler que les sols superficiels sont souvent siège de circulations d’eau dont le 

caractère anarchique rend difficile l’appréciation des débits puisque tributaires des précipitations 

atmosphériques. 

 

Si des arrivées d’eau superficielles (hors nappe) ou des sources venaient à être découvertes en phase 

travaux, celles-ci devront être pompées/captées, drainées et évacuées hors de l’emprise des 

terrassements et de l’ouvrage vers un exutoire pérenne existant ou à construire. 

 

On privilégiera des travaux de terrassement en période clémente afin de limiter les complications de 

mise en œuvre dues aux circulations d’eau. 

 

Se reporter au Chapitre 2.3 Risque inondation.  
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4.4. Aspect mécanique 
 

Les essais pressiométriques (NF P 94-110) révèlent des caractéristiques mécaniques : 

 

• Bonnes dans les Remblais (Niveau 1) 
 

 Minimum Maximum 

Pl* 

(MPa) 
2,02 2,02 

Em 

(MPa) 
27,6 27,6 

 

• Hétérogènes, bonnes à très bonnes dans les Alluvions (Niveau 2) 
 

 Minimum Maximum 

Pl* 

(MPa) 
0,98 4,31 

Em 

(MPa) 
11,5 71,8 
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4.5. Perméabilité des sols  
 

La perméabilité des sols a été mesurée ponctuellement par le biais de 3 essais d’infiltration de type 

PORCHET exécutés selon le mode opératoire décrit en 3.1. 

 

Après une saturation systématique en eau de 1h00, et en fins de mesures (+ 60,0 min), les essais 

révèlent les coefficients de perméabilité ci-après.  

 

Essai Coefficient k (m/s) 

PO1 9,9.10-6 

PO2 1,9.10-6 

PO3 6,5.10-6 

 

Ces coefficients seront à soumettre à un bureau d’étude spécialisé afin de dimensionner le futur 

système d’infiltration et/ou de rétention des eaux. 

 

Les sols rencontrés peuvent être sujets à de grandes hétérogénéités de leur capacité d’infiltration, 

notamment en fonction de leur argilosité. 

 

Des essais de perméabilité en grand de type MATSUO réalisés en mission G3/G4 pourraient permettre 

de vérifier/optimiser ces faibles capacités d’infiltration au droit des futurs ouvrages projetés une fois 

ceux-ci définis. 

 

Nous rappelons qu’il est interdit d’infiltrer les eaux au voisinage de constructions fondées 

superficiellement afin d’éviter de perturber le système hydrique des sols de fondation.  

 

En effet, dans le cas contraire, des désordres de type fissurations en lien avec des mouvements 

différentiels pourraient apparaitre sur les existants. 

 

Une distance conventionnelle de 5,0 m entre les fondations superficielles et les systèmes d’infiltration 

est généralement retenue pour assurer l’absence d’impact. 

 

Perméabilité et caractéristique de drainage des principaux types de sols 
 

Coefficient de 
perméabilité K (en 

m/s) 
10-1 10-2 10-3 10-4 10-5 10-6 10-7 10-8 10-9 10-10 10-11 10-12 

Caractéristiques de 
drainage 

BON FAIBLE Pratiquement inexistant 

Classification de 
perméabilité 

HAUTE MOYENNE FAIBLE TRES FAIBLE        IMPERMEABLE 

Type général de sol Gravillons Sable propres 
Argiles altérées et fissurées 

Argiles intactes 
Sables très fin ou silteux 
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5. Solution de fondation 

5.1. Type de fondation 
 

Eu-égard au type de projet envisagé et en prenant acte de la nature et du comportement mécanique 

des terrains rencontrés lors de nos investigations, les fondations du bâtiment pourront être 

superficielles et de type semelles continues et/ou massifs isolés rigidifiés par longrines. 

5.2. Niveaux d’assises et ancrages 
 

Les fondations seront : 

 

➢ Ancrées de 0,5 m dans les Alluvions (Niveau 2), 
 

➢ Assises à la profondeur minimale de 1,0 m par rapport à la surface topographique du terrain 
au moment de notre chantier (TA). 

 

Au droit de nos sondages situés dans l’emprise de ce bâtiment, les profondeurs minimales d’assises 

des fondations respectant cette double condition seront : 

 

➢ DT1 : 1,4 m/TA 

➢ DT2 : 1,4 m/TA 

➢ DT3 : 2,0 m/TA 
 

Ces profondeurs minimales d’assises pourront bien entendu être augmentées afin de caler le niveau 

bas définitif de l’ouvrage mal connu à ce jour en l’absence de plans d’exécution précis. 

 

On exclura toute assise dans les Remblais (Niveau 1), dans des sols mous ou lâches ou dans des sols 

détériorés par les engins de terrassement ou par les eaux de pluie et les venues d’eau. 

 

Une vérification des fouilles de fondations devra être réalisée par notre société en mission G4 (phase 

supervision du suivi d’exécution) aussitôt après les terrassements et avant bétonnage afin de s’assurer 

de l’homogénéité des ancrages et de l’absence de reliquats de Remblais (Niveau 1), ou de sols mous, 

compressibles ou médiocres aux niveaux d’assises retenus.  

 

Elle permettra également de s’assurer de la propreté des fonds de fouilles (absence de matériaux 

décomprimés, tombés en fond de fouilles etc…) mais aussi de l’absence de sols remaniés par les 

travaux de démolition des existants ayant eu lieu dans le passé. 

 

D’éventuelles sur-profondeurs de fondations pourraient être à prévoir si des hétérogénéités étaient 

décelées aux niveaux d’assises initialement prévus et seront déterminées sur appréciation du 

Géotechnicien.  
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5.3. Garde spécifique et dispositions spéciales  
 

Au stade final des travaux (phase exploitation), on veillera à respecter un encastrement minimal de  

1,0 m/TF partout autour des fondations afin de maintenir une garde suffisante contre les effets 

néfastes du gel (DTU 13.1. de Septembre 2019). 

 

On privilégiera par ailleurs un ancrage homogène pour l’ensemble des fondations. 

 

On veillera à rechercher un niveau d’assise au moins équivalent à celui des éventuels existants 

mitoyens. Les fondations de ceux-ci devront alors être reconnues avant démarrage des travaux. 

 

On s’assurera de respecter la règle dite « règle des 3 de base pour 1 de hauteur » (zone sismique) si 

des fondations doivent être disposées à des niveaux différents (valable également pour les fondations 

des éventuels existants mitoyens et avoisinants) à moins de dispositions spéciales. 

 

 
On veillera à prévoir une distance par rapport aux talus et/ou une assise suffisante dans le sol pour 

éviter tout risque de déstabilisation suivant les schémas ci-dessous à moins de dispositions spéciales. 
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5.4. Justifications aux Etats Limites 
 

Réalisé d’après l’approche explicitée dans la Norme d’Application Nationale de l’Eurocode 7  

(NF P 94-261) « Fondations superficielles ». 

 

Justifications aux Etats Limites : 

 

 

𝝈𝑹;𝒅 =
𝐪𝒏𝒆𝒕

𝜸𝑹;𝒅;𝒗    𝜸𝑹;𝒗 
 

 

Où 

qnet = kp.p*
le.iδ.iβ 

 

 

En DT1 : qnet = 0,83 MPa calculée avec ple
* = 0,98 MPa et kp = 0,85 

 

 

σR;d(ELU) = 0,50 MPa 

 

 

𝛔𝐑;𝐝(𝐄𝐋𝐒) = 𝟎, 𝟑𝟎 𝐌𝐏𝐚  

 

 

γR ;d ;V = 1,2 et γR ;v = 1,4 aux ELU 

γR ;d ;V = 1,2 et γR ;v = 2,3 aux ELS 

 

 

Rappels : 
 
qnet est la contrainte de calcul en relation avec la résistance nette du sol 
kp : facteur de portance pressiométrique dépendant des dimensions de la fondation 
ple* : pression limite nette équivalente au niveau d’assise des fondations 
iδ : coefficient de réduction de portance en relation avec l’inclinaison de la contrainte (1 pour une charge 
verticale centrée). Ce paramètre est négligé à ce stade de l’étude et devra être vérifié par le b.e 
structure 
iβ : coefficient de portance lié à la proximité d’un talus (1 pour une charge éloignée au minimum de 8B 
d’un talus). Ce paramètre est négligé à ce stade de l’étude et devra être vérifié par le b.e structure 
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5.5. Cas de charges 
 

Les descentes de charges nous ont été communiquées par le Client avec pondération. 

 

En l’absence d’information contradictoire, on considèrera une combinaison de charges à l’Etat Limite 

de Service caractéristique (ELSCar). 

 

On aura donc : 

 

FELS = G + Q 

 

Les valeurs sont calculées hors poids propre des fondations et de la charge de terres et elles sont 

exprimées en kN et kN/ml. 

 

Les combinaisons sont détaillées en dans le tableau ci-après transmis par le Bureau d’étude ADAM 

Vosges S.A.S : 

 

 
 

Dimensions (m) 

Charges linéaires 

G (kN/ml) Q (kN/ml) G+Q (ELS) kN/ml 

0,5 - - 114,6 

 

Dimensions (m) en 
hypothèse 

Charges ponctuelles (massifs carrés) 

G (kN) Q (kN) G+Q (ELS) kN 

1,0 - - 57,6 
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5.6. Resistance nette du terrain sous fondation 
 

La résistance nette du terrain sous une fondation superficielle se calcule de la manière suivante : 

 

 

Rv;d = A x qnet / (γR;d ;V x γR;v) + A x q0 

 

 

Avec : 

 

o Rv;d est la valeur de calcul de la résistance nette du terrain sous la fondation superficielle. 
o A = aire de la fondation en m² 
o qnet = kp.ple*.iδ.iβ  
o γR;d;V = 1,2 et γR;v = 2,3 aux ELS 
o (A x qnet) / γR;d;V = Rv;k soit la valeur caractéristique de la résistance nette du terrain sous la 

fondation superficielle 
o A x q0 = R0 soit la valeur du poids du volume de sol constitué du volume de la fondation sous 

le terrain après travaux et des sols compris entre la fondation et le terrain après travaux 

 

Rappel : 

 

 

σv;d = Vd / A 

 

 

Avec : 

 

o Vd  étant la valeur de calcul de la composante verticale de la charge transmise par la fondation 
superficielle au terrain, 

o A = aire de la fondation en m², 
o FELS = G+N+Q en kN.  
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5.7. Sécurité à la rupture 
 

Pour démontrer qu’une fondation superficielle supporte la charge de calcul avec une sécurité 

adéquate vis-à-vis de la rupture par défaut de portance du terrain, on doit vérifier selon l’approche de 

calcul 2 de la norme NF EN 1991, que l’inégalité suivante est satisfaite, pour tous les cas de charges et 

combinaisons de charges :  

 

 

Vd – R0 < Rv;d 

 
 
Vd étant la valeur de calcul de la composante verticale centrée de la charge transmise par la fondation 
superficielle au terrain. 

Ces vérifications seront conduites par le bureau d’étude structure et contrôlées en mission G4 (phase 

supervision de l’étude d’exécution). 

 

Nous considèrerons donc des charges verticales et centrées. 
 

On fixera un poids volumique de 15,0 kN/m3 pour les matériaux excavés ainsi qu’une profondeur de 
fondation homogène et minimale de 1,0 m/TA (à ajuster ; cf. 4.2). 
 
Lors de l’établissement du plan de fondation définitif (EXE), le bureau d’étude structure vérifiera 

également : 

 

- Les excentrements de charges, 
- Les inclinaisons de charges, 
- Le glissement, 
- Le renversement, 
- Le soulèvement, 
- Les efforts horizontaux et sismiques, 
- Les moments. 
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Fondati
on 

Cas de charges ELS (kN ou kN/ml) Dimensions 
Prof 
fond. 
m/TA 

q0 

(kPa) 
σv;d 
(kPa) 

Rv;d 
(kN) 

Vd 
(kN) 

R0 
(kN) 

Vd - R0 
Vd - R0 < 

Rv;d 
σR;d(ELS) 

calculée 
(kPa) 

G N Q FELS
1 L (ml) B (m) A (m²) 

SF 150 26,5 - 5,45 31,95 1,0 0,5 0,45 1,50 23 71 78 32 10 22 Oui 

SF 150 26,5 - 5,45 31,95 1,0 0,5 0,45 1,50 23 71 78 32 10 22 Oui 

SF 150 30,75 - 7,75 38,5 1,0 0,5 0,45 1,50 23 86 78 39 10 28 Oui 

SF 150 30,75 - 7,75 38,5 1,0 0,5 0,45 1,50 23 86 78 39 10 28 Oui 

SF 150 28,85 - 12,38 41,23 1,0 0,5 0,45 1,50 23 92 78 41 10 31 Oui 

SF 150 28,85 - 12,38 41,23 1,0 0,5 0,45 1,50 23 92 78 41 10 31 Oui 

SF 150 12,35 - 16,13 28,48 1,0 0,5 0,45 1,50 23 63 78 28 10 18 Oui 

 

 

 Remarques : 
 

Ces vérifications seront soumises au bureau d’étude structure (cf. 5.7). 

 

Il semblerait que les fondations soient suffisamment dimensionnées pour les descentes de charge 

communiquées et pour les géométries proposées par nos soins. 

 

En effet, la condition « Vd - R0 < Rv;d » est systématiquement vérifiée pour les géométries proposées. 
  

 
1 A vérifier par le bureau d’étude structure 
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Fondati
on 

Cas de charges ELS (kN ou kN/ml) Dimensions 
Prof 
fond. 
m/TA1 

q0 

(kPa) 
σv;d 
(kPa) 

Rv;d 
(kN) 

Vd
2 

(kN) 
R0 

(kN) 
Vd - R0 

Vd - R0 < 
Rv;d

3 
σR;d(ELU) 

calculée 
(kPa) 

G N Q FELS
4 L (ml) B (m) A (m²) 

Semell
es 

300   114,6 114,6 1,0 0,5 0,50 1,00 15 229 158 115 8 107 Oui 

Massif 300   57,6 57,6 1,0 1,0 1,00 1,00 15 58 315 58 15 43 Oui 

 

 Remarques : 
 

Ces vérifications seront soumises au bureau d’étude structure (cf. 5.5). 

 

Il semblerait que les fondations soient suffisamment dimensionnées pour les descentes de charge 

communiquées et pour les géométries transmises et supposées. 

 

En effet, la condition « Vd - R0 < Rv;d » est systématiquement vérifiée pour les géométries proposées. 
 

Les géométries seront bien évidemment soumises à validation du bureau d’étude structure lors de la 

réalisation de son plan de fondation.  

 
1 Profondeur de fondation minimale. A ajuster selon conditions énoncées en 5.2. 
2 A vérifier par le bureau d’étude structure 
3 A vérifier par le bureau d’étude structure 
4 A vérifier par le bureau d’étude structure 
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5.8. Tassements  
 

Compte tenu de la nature de la construction, les tassements totaux aux ELS pour des géométries de 

fondations conventionnelles1 seront inférieurs au centimètre si les fondations sont coulées 

conformément à nos recommandations, rapidement après ouverture des fouilles, sur un fond propre, 

soigneusement curé et non humide. 

 

Dans ces conditions, les tassements différentiels devraient être inférieurs au demi-centimètre mais 

seront vérifiés en mission G4 (phase supervision de l’étude d’exécution) après fourniture du plan de 

fondation de l’ouvrage et des descentes de charges. 

 

Ces tassements seront à soumettre à un bureau d’étude structure afin de vérifier la comptabilité avec 

le projet notamment du point de vue des tassements différentiels. 

 

Dans la mesure du possible, il conviendra de restreindre et d’homogénéiser les largeurs des fondations 

afin limiter les tassements. 

 

Sauf avis contraire du bureau d’étude structure, les tassements totaux devront être inférieurs au 

centimètre tandis que les tassements différentiels devront être inférieurs au demi-centimètre. 

 

Dans le cas contraire, des adaptations seront à prévoir et seront détaillées dans le cadre de la mission 

G4.  

 
1 Massifs de fondations carrés de 1,0 m à 1,5 m de largeur ; semelles filantes de0,4 à 0,6 m de largeur 
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6. Mise en œuvre des fondations : aspects techniques  
 

✓ Vérification soignée et systématique des fonds de fouilles de fondations afin de garantir leur 
bon ancrage dans les formations porteuses reconnues. 
 

✓ Purge des Remblais (Niveau 1) et des sols impropres, ou des sols mous ou lâches qui pourraient 
être découverts aux niveaux d'assises retenus. Attention, ces sols peuvent varier latéralement 
en épaisseur et en nature, y compris à échelle restreinte. A valider en mission G4 (phase 
supervision du suivi d’exécution). 
 

✓ Purge des sols détériorés par les précipitations atmosphériques, par les venues d’eau ou par 
les engins de terrassements. 
 

✓ Purge des matériaux tombés en fonds de fouilles. 
 

✓ Purge des éventuels reliquats d’ouvrages ou maçonneries enterrées qui pourraient être 
découverts lors des terrassements aux niveaux d’assises retenus et pouvant être source de 
points durs. 
 

✓ Purge des sols remaniés par les travaux de démolition des existants. 
 

✓ Pompage des venues d’eau (hors nappe) et curage immédiat des fonds de fouilles. 
 

✓ En cas de découverte de venues d’eau superficielles importantes (hors nappe) ou de sources, 
celles-ci seront captées, drainées et évacuées hors de l’emprise des terrassements et de 
l’ouvrage vers un exutoire pérenne existant ou à construire. 
 

✓ Se reporter aux Chapitres 2.3 et 4.3. Exécution des travaux de terrassement en période 
clémente. 
 

✓ Les terrassements seront réalisés à l’aide d’une pelle hydraulique de puissance soutenue pour 
les terrassements de surface, éventuellement munie d’un BRH et/ou d’une dent de déroctage 
pour garantir le bon terrassement des formations rencontrées et le passage de points durs. En 
profondeur, il faudra probablement utiliser une pelle mécanique de forte puissance munie des 
outils précités. 
 

✓ Rattrapage des niveaux d’assises au gros béton coulé pleine fouille. 
 

✓ Bétonnage pleine fouille et aussitôt après terrassement pour éviter l’altération des sols en cas 
d’intempéries, de venues d’eau, de fortes chaleurs ou par décompression spontanée. 
 

✓ Aucun bétonnage sur sols mous, excessivement humides ou sur des matériaux tombés en 
fonds de fouilles. 
 

✓ Réalisation d’un dimensionnement et d’un plan de fondation par un bureau d’étude structure 
qui fera l’objet de vérifications en mission G4. 
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7. Réalisation des dallages 

7.1. Type de dallage 
 

Les surcharges sur les dallages seront à priori de l’ordre de 5,0 kN/m² (à confirmer). 

 

D’après le DTU 13.3 relatif aux dallages (réf. NF P 11-213), les dallages envisagés sont des dallages de 
locaux soumis à des charges d’exploitation inférieures ou égales à 10 kN/m² réparties et/ou 10 kN 
concentrées et dont l’usage est santé (à confirmer). 
 

Ils relèvent donc de la partie 2 (réf. NF P 11-213-2) pour l’usage des locaux (à confirmer par le Client et 

son maître-d ’œuvre). 

 

A ce stade de l’étude, les dallages pourront être disposés sur terre-plein mais une solution de dallages 

portés par les fondations et disposés sur vide-sanitaire pourra également être envisagée1. 

 

Usage des locaux Partie à appliquer 

Tout local à usage industriel, tel qu’usine, entrepôt, stockage, laboratoire, 
quelle que soit sa superficie et quelles que soient ses charges d’exploitation 

1 

Local, quelle que soit sa destination, s’il est soumis à une charge d’exploitation 
répartie supérieur à 10 kN/m² ou concentrée supérieure à 10 kN 

1 

Local commercial ou assimilé, tel que magasin, boutique, hall, réserve, 
chambre froide, dont la superficie excède 1 000 m², quelle que soit sa charge 
d’exploitation 

1 

Local commercial ou assimilé, tel que magasin, boutique, hall, réserve, 
chambre froide, dont la superficie n’excède pas 1 000 m² et dont les charges 
d’exploitation n’excèdent pas 10 kN/m² réparties ni 10 kN concentrées 

2 

Locaux soumis à des charges d’exploitation inférieures ou égales à 10 kN/m² 
réparties et/ou 10 kN concentrées et dont l’usage est le suivant : 
 

• habitation collective ou d’hébergement 

• administratif ou bureau 

• santé, hôpital, clinique ou dispensaire, à l’exception des surfaces de 
cantines, buanderies et salles d’opération qui relèvent de la partie 1 

• solaire ou universitaire 

• sportif, à l’exception des surfaces homologuées 

• spectacles, expositions ou lieux de culte 

• garages ou parcs de stationnement pour véhicules légers 

• agricoles 

2 

Bâtiments individuelles 3 

  

 
1 ATTENTION AUX EVENTUELLES OBLIGATIONS REGLEMENTAIRES EN LIEN AVEC LE PPRI DE LA COMMUNE (VIDE 
SANITAIRE AJOURE ?). CE POINT SERA TRAITE AVEC ATTENTION. 
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7.2. Fond de forme  
 

En l’état actuel et compte-tenu : 

 

- De la présence à priori récurrente de Remblais (Niveau 1) ayant une épaisseur variable et 
parfois notable, 
 

- Du projet de conservation du profil actuel donnant TA = TF (à confirmer), 
 

- De la nécessité de réaliser des purges de sols pour création d’une couche de forme, ces 
purges ne sollicitant probablement pas la totalité des Remblais (Niveau 1), 

 

Le fond de forme dallage du bâtiment sera à priori constitué par des reliquats plus ou moins importants 

de Remblais (Niveau 1) et/ou d’Alluvions (Niveau 2) dont les caractéristiques mécaniques mesurées 

au pressiomètre (NF P 94-110) semblent autoriser une mise en terre-plein sous réserve de porter une 

attention particulière lors des terrassements notamment vis-à-vis des éventuelles remontées d’eau. 

 

Pour le fond de forme, on veillera donc à : 

 

✓ Vérifier soigneusement le fond de forme en mission G4 afin de s’assurer de l’absence de 
matériaux impropres1 et/ou de sols excessivement mous,  
 

✓ Procéder impérativement à des terrassements en période et saison clémentes (cf. 2.3 et 4.3), 
 

✓ Purger toutes les éventuelles poches de matériaux mous, lâches ou douteux ainsi que les 
matériaux altérés par les venues d’eau, les précipitations atmosphériques et les engins de 
terrassement, 
 

✓ Purger tout éventuel reliquat de fondation, ouvrage enterré, maçonneries, blocs pouvant être 
sources de points durs, 
 

✓ Sur fond de forme base, procéder à la réalisation d’essais de déformation à la plaque initiaux 
ou d’essais de pénétration dynamiques afin d’identifier les zones suspectes nécessitant des 
purges et/ou des renforcements particuliers, 
 

✓ Faire valider le fond de forme en mission G4 (phase supervision du suivi d’exécution). 
 

Si, lors des terrassements de chaque fond de forme, les conditions ne devaient pas être réunies pour 

garantir la pérennité des dallages, on procèdera alors à des adaptations du système de dallages (à 

traiter en mission G3 et/ou G4 le cas échéant).  

 
1 Les matériaux considérés comme impropres sont les matériaux évolutifs (plâtre, laitiers gonflants, 
bois, plastiques, végétaux, résidus de cultures, sols vasards, matière organique etc…) 
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7.3. Modules de déformation Es 
 

Conformément au DTU 13-3, les profils pressiométriques obtenus permettent de faire ressortir les 

tranches de sols suivantes pour le calcul des dallages à long terme au droit de DT3 : 

 

  

Sondage DT1 

Base du niveau en 
m/TA 

Nature Em (MPa) α Es (MPa) 

1,5 Remblais (Niveau 1) 27,6 2/3 41,2 

9,0 Alluvions (Niveau 2) 11,5 2/3 17,2 
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7.4. Couche de forme 
 

Dans le cas d’un dallage sur terre-plein, la couche de forme devra être composée par des matériaux 

granulaires insensibles à l’eau de type concassé de carrière conformément aux préconisations du DTU 

13.3 (réf NF P 11-213-2). 

 

Le module de déformation du support déterminé en surface par essai à la plaque de diamètre égal à 

75,0 cm devra être au moins égal à : 

 

 

Kwest > 50,0 MPa/m soit 0,5 MPa/cm 

 

 

Le module EV2 en tête de plateforme sera quant à lui au minimum de 60,0 MPa et le rapport EV2/EV1 
(K) caractérisant le compactage devra être inférieur ou égal à 2,2. 

 
▪ Epaisseur de la couche de forme 

 

Le dallage reposera donc sur une couche de forme constituée d’une grave non traitée inerte, insensible 

à l’eau et perméable. 

 

L’épaisseur h en mètres de la couche de forme pour une classe de matériaux non traités peut être 

calculée par la formule de Gress : 

 

 

Le module E2 de la couche de forme peut être estimé à 1200 daN/cm² pour une grave, sable propre, 

ou pour un calcaire concassé. 

 

Le module Es minimal a été calculé précédemment (Es = 17,2 MPa = 172,0 daN/cm²) 

 

Avec x équivalent au module minimum de déformation EV2 d’un essai à la plaque de réception égal à 

600 daN/cm², on obtient une épaisseur minimale de 0,40 m pour la couche de forme.  

  



DT26-001 PRO – Vagney (88) – Commune de Vagney – Construction d’une maison de santé  
– Mars 2026 

Page 48 sur 66 
 

▪ Réalisation 
 
Compte tenu des résultats des essais de résistance, et en considérant TA=TF (à confirmer), on 
réalisera : 
  

- Une purge homogène des remblais ou matériaux impropres (évolutifs), des éventuels 
reliquats de terres végétales, des sols mous, altérés par les venues d’eau ou par les 
précipitations atmosphériques et/ou par les engins de terrassement (cf. 7.2), 
 

- Un renforcement mécanique de l’arase terrassement par cloutage du fond de forme au 
refus et sur une épaisseur minimale de 0,2 m en matériaux insensibles à l’eau de type R21 
(80/200 mm ou 100/300 mm par exemple) afin de récupérer une couche « enclume » 
permettant d’assurer un bon compactage dès la base de la couche de forme, 
 

- Des essais de déformation à la plaque disposés sur le cloutage du fond de forme afin de 
vérifier l’efficacité du renforcement mécanique de l’arase terrassement. Ces essais 
permettront de localiser les éventuelles zones nécessitant des renforcements 
complémentaires et pourront être réalisés dans le cadre de la mission G4, 
 

- La mise en place d’une couche de forme partout d’une épaisseur au moins égale à 0,40 m 
et réalisée en matériaux granulaires compactés insensibles à l’eau de type concassés de 
carrière conformes au DTU, 
 

- Des essais de déformation à la plaque disposés à mi-hauteur de la couche de forme afin 
de vérifier la bonne obtention des objectifs fixés. Ces essais pourront être réalisés dans le 
cadre de la mission G4, 
 

- Des essais de déformation à la plaque en tête de plateforme (niveau final) afin de vérifier 
la bonne obtention des objectifs fixés. Ces essais pourront être réalisés dans le cadre de la 
mission G4. 

 

▪ Remarques 
 

Les essais de déformation à la plaque devront être réalisés par notre Société sachant que dans le cas 
contraire, notre société ne peut être engagée sur une quelconque responsabilité vis-à-vis de la bonne 
portance de ces remblais de reconstitution de sol. 
 

Il est entendu que l'entreprise est responsable de sa substitution en appliquant les règles de l'art, c'est 

à dire les GTR 92, même dans le cadre de travaux traités au forfait. 

 

Le géotechnicien ne saurait être tenu comme responsable dans le cadre de son pré dimensionnement, 

car il n'est maître ni de la compétence de l'entreprise, ni de la météorologie de la période d'exécution 

du chantier. 

 

Des planches de convenance sont par ailleurs recommandées avant démarrage des travaux.  

 
Le cloutage ne devra pas être vibré ou vibrofoncé afin d’éviter les remontées d’eau. Il devra être 

enfoncé mécaniquement au godet et par chenillage lourd (pelle de forte puissance, trax, bull etc…). 
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▪ Matériaux utilisables en couche de forme 
 
D’après la Norme NF P 11-213 de Mars 2015 relative aux dallages (DT13.3) Annexe 2.2.2.1.1, les 

matériaux utilisables en couche de forme sont les suivants : 

 

Appellation des sols selon la norme 
NF P 11-300 

Symbole de classification selon le Guide 
technique pour la réalisation des remblais et des 

couches de formes (GTR 92) 

Sols sableux et graveleux avec fines non 
argileuses et gros éléments 

B11, B31 

Sols comportant des fines non argileuses et des 
gros éléments 

C1B1, C1B3, C2B1, C2B3, C2B1, C2B3, C1B4, C2B4 
après élimination de la fraction fine 0/d 

Sols insensibles à l’eau D1, D2, D3 (sauf D32) 

Craies R11 

Calcaires rocheux divers R21, R22 

Roches siliceuses R41, R42 

Roches magmatiques et métamorphiques R61, R62 

7.5. Joint de construction 
 
Dans le cas de dallages sur terre-plein, il sera impératif de désolidariser les dallages des fondations par 
des joints de construction adaptés. 
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7.6. Tassements sous dallages 
 

En appliquant la méthode pressiométrique L. MENARD et en assimilant les dallages à des éléments 

séparés de 5,0 m par 5,0 m et 10,0 m par 10,0 m après découpage, les tassements totaux W sous 

dallages pour une surcharge maximale de 0,68 T/m² (6,8 kN/m² ; 6,8 kPa) sont calculés ci-après en DT1 

à DT3. 

 

A ce stade de l’étude, on considèrera TA = TF et un poids volumique de 15,0 kN/m3
 pour les matériaux 

extraits lors des terrassements (à ajuster en mission G4). 

 

Il est également tenu compte de la substitution de sol (couche de forme). 

 

Surcharge 0,68 
T/m² 

Dimensions (m) 
Tassements W 

(cm) en DT1 
Tassements W 

(cm) en DT2 
Tassements W 

(cm) en DT3 

Dallages 

5,0 x 5,0 < 0,1 < 0,1 < 0,1 

10,0 x 10,0 < 0,1 < 0,1 < 0,1 

 

Les tassements totaux et différentiels seront soumis à validation du bureau d’étude structure et du 

dallagiste. 

 

Ils seront vérifiés en mission G4 après connaissance : 

 

- Des surcharges réelles sur les dallages (permanentes et d’exploitation), 
 

- Du plan de terrassement et de la future cote basse de chaque fond de forme, 
 

- Du niveau bas définitif des dallages, 
 

- De la taille réelle des éléments de dallages une fois séparés par découpage. 
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8. Drainage et maîtrise des eaux 
 

Un drainage périphérique pourra être envisagé pour la construction sans caractère obligatoire en 

l’absence de partie noble enterrée (sous-sols, fosses, gaines techniques etc…) et de circulations d’eau 

dans les sols au niveau le plus bas prévu pour chaque ouvrage. 

 

En cas de fondations disposées dans des sols fins (silteux, sableux), argileux ou à tendance argileuse, 

les drains disposés en pied ou contre les fondations sont à proscrire pour garantir le maintien d’un état 

hydrique le plus constant possible au voisinage immédiat du système de fondation et d’éviter le 

délavage des sols d‘assise pouvant entrainer des chutes de résistance et des désordres.  

 

Dans ce cas de figure, procéder à la mise en place de drains éloignés d’environ 2,0 m des fondations et 

conformes au DTU 20.1. Les drains agricoles sont proscrits. 

 

Des coupures de capillarité devront systématiquement être prévues pour éviter les remontées 

humides dans les murs/structures et les éventuelles parties enterrées devront être protégées par la 

mise en œuvre d’un dispositif d’étanchéité adapté (delta MS/enduit bitumineux). 

 

Se reporter en 2.3 et 4.3 concernant les dispositions vis-à-vis de l’eau dans le sol et notamment la 

présence de la nappe.  
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9. Talus et terrassements 
 

Pour la réalisation des talus et terrassements, on veillera à respecter les préconisations ci-après pour 

éviter tout glissement pouvant entrainer des dommages aux existants ainsi qu’aux biens et aux 

personnes : 

 

• Réalisation des talus par parties. 
 

• Talus dressés avec un angle maximal de 3 horizontal pour 1 vertical en phase travaux. 
 

• Bâchage obligatoire des talus afin d’assurer leur protection contre les intempéries. 
 

• Soutènements ou blindages systématiques des talus et terrassements (à soumettre à un 
bureau d’étude spécialisé). Cette partie constitue un point sensible de la réalisation du projet. 
Les soutènements définitifs seront également traités par le bureau d’étude spécialisé. 
 

• Maîtrise des circulations d’eau dans les talus et des eaux de ruissellement. Les venues d’eau 
devront être captées et évacuées vers un exutoire pérenne. 
 

• Aucune surcharge en tête de talus y compris les matériaux de déblais, pour éviter tout risque 
de glissement, ils seront évacués de la pente en totalité. 
 

• Se reporter en 2.3 et 4.3. Aucun terrassement sous ou jusqu’au niveau de l’eau (nappe) sans 
dispositions spéciales. 

 

Nb : en cas de venues d’eau importantes dans les talus, des mesures spéciales de confortement 

devront être prises à court et à long terme. Le Géotechnicien devra être informé le cas échéant. 
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10. Mitoyens et avoisinants 
 

Toutes précautions seront prises lors des travaux de terrassement pour ne pas abîmer les mitoyens et 

avoisinants y compris ceux du domaine public. 

 

Aucun terrassement ne devra être réalisé sous les fondations des existants. Dans le cas contraire, des 

reprises en sous-œuvre et des soutènements seront à prévoir et devront faire l’objet d’études 

appropriées. 

 

Par ailleurs, aucuns travaux de compactage intensifs ou pouvant engendrer des vibrations importantes 

ne seront soumis aux mitoyens et avoisinants.  

 

On privilégiera alors des compactages par couches minces, exécutés au moyen de matériels de faible 

intensité et en prévoyant une surveillance rigoureuse des avoisinants. 

 

Respecter les règles énoncées en « Garde spécifique et dispositions spéciales ». 

 

Respecter les précautions énoncées en « Talus et terrassements ». 

 

Tous les ouvrages mitoyens devront être séparés par un joint de construction. 

 

Ce joint de construction devra être intégral et couvrir l’ensemble de l’interface de mitoyenneté entre 

les ouvrages, y compris les fondations elles-mêmes.  
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11. Stabilité hydrique des sols de fondation 
 
En cas de fondations superficielles disposées dans des sols argileux ou à tendance argileuse, il est 
impératif d’éviter tout élément pouvant perturber périodiquement ou de façon permanente le 
système hydrique au voisinage des constructions. 

 

Éléments à éloigner des constructions 
 
1. Les chutes de gouttières et les rejets des eaux pluviales. 

2. Les puits et systèmes d’infiltration (interdits au voisinage des constructions). Les sols argileux 
sont par ailleurs peu propices à l’infiltration des eaux. 

3. Les arbres. Ceux-ci devront être plantés à une distance d’au moins 1,5 fois leur hauteur 
maximale atteinte à l’âge adulte. Des écrans racinaires devront être disposés entre les arbres 
et la construction (minimum 2,0 m de profondeur) si la distance minimale citée plus haut ne 
peut être respectée. 

4. Les drains (cf. Chapitre « Drainage et maîtrise des eaux »). 

5. Les pompages. Ces derniers sont à proscrire en zone urbaine ou construite. 

 

Précautions constructives 
 
1. Sources de chaleur (chaudières notamment) préférentiellement disposées le long des murs 

intérieurs. Échanges thermiques à travers les parois limités par une isolation adaptée afin 
d’éviter d’aggraver la dessiccation des sols. 

2. Réseaux d’eau enterrés (y compris eaux usées) équipés de raccords non fragiles (systèmes 
d’assouplissement) afin d’éviter toute rupture en cas de mouvements différentiels.  

3. Fondations par semelles continues armées et rigidifiées. Les semelles isolées et les massifs 
seront liaisonnés par des longrines. 

4. Bâtiments rigidifiés par des chaînages horizontaux hauts et bas et verticaux (poteaux d’angle). 

5. Eviter toute dissymétrie dans l’ancrage des fondations, l’ancrage aval devra donc être 
équivalent à l’ancrage amont dans le cas de terrains affectés par une pente. Les sous-sols 
partiels sont donc à éviter. 

6. Terrassements et bétonnages réalisés rapidement, par temps sec et de façon continue. Les 
fondations seront coulées immédiatement après ouverture des fouilles. 

7. Respect des règles énoncées en « Garde spécifique et dispositions spéciales ». 

8. Pour la stabilité hydrique des sols de fondation sur le long terme, envisager de  procéder à la 
mise en place de surfaces étanches sur les pourtours des constructions (trottoir périphérique, 
géomembrane enterrée, enrobé etc…). 
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12. Conclusion 
 

La présente étude géotechnique de conception phase projet réalisée conformément à la norme NF P 
94-500 dans le cadre de la construction d’une maison de santé à Vagney a permis de caractériser le 
contexte géologique et géotechnique du site et d’identifier les principaux points de vigilance pour la 
conception du projet. 
 
Les reconnaissances ont mis en évidence la présence de remblais superficiels d’épaisseur variable, 
reposant sur des alluvions présentant des caractéristiques mécaniques globalement satisfaisantes à 
bonnes.  
 
Les remblais devront impérativement être exclus des niveaux d’assise des fondations en raison de leur 
hétérogénéité et de leur caractère remanié. 
 
Le site ayant accueilli par le passé des constructions dont les modalités de démolition ne sont pas 
connues, un risque non négligeable de présence de reliquats d’ouvrages enterrés ainsi que de sols 
remaniés subsistent.  
 
Ces éléments peuvent générer des hétérogénéités localisées, des points durs ou au contraire des zones 
compressibles en cas de remblaiement insuffisamment compacté. Ils constituent un facteur de risque 
particulier en phase chantier, tant pour les terrassements que pour la régularité des niveaux d’assise 
et des fonds de forme. 
 
Les alluvions sous-jacentes sont compatibles avec la réalisation de fondations superficielles sous 
réserve d’un ancrage minimal conforme aux préconisations formulées dans le présent rapport. 
 
La présence de circulations d’eau à partir d’environ 3,5 à 4,0 m de profondeur constitue un élément 
de vigilance, notamment en cas d’ouvrages enterrés ou de terrassements profonds. Un suivi 
piézométrique préalable pourra s’avérer nécessaire afin de préciser les niveaux maximaux de nappe 
et les éventuels battements saisonniers. 
 
Le site étant situé en zone de sismicité modérée, les dispositions parasismiques devront être intégrées 
au dimensionnement structurel conformément à la réglementation en vigueur. 
 
Sous réserve du respect des recommandations formulées, notamment en matière de purge des sols 
impropres, de contrôle des fonds de fouilles, de gestion des eaux et de validation en mission G4, le 
projet apparaît techniquement réalisable avec des fondations superficielles ancrées dans les alluvions 
et des dallages adaptés aux conditions de sol. 
 
La présente étude constitue une base de conception et devra être complétée et affinée lors des phases 
ultérieures, afin de valider définitivement les hypothèses de dimensionnement et d’assurer la 
pérennité de l’ouvrage. 
 
 
Madline PROT         Dominic TORLINI 

Ingénieure Adjointe               Président – Géotechnicien   



DT26-001 PRO – Vagney (88) – Commune de Vagney – Construction d’une maison de santé  
– Mars 2026 

Page 56 sur 66 
 



DT26-001 PRO – Vagney (88) – Commune de Vagney – Construction d’une maison de santé  
– Mars 2026 

Page 57 sur 66 
 



DT26-001 PRO – Vagney (88) – Commune de Vagney – Construction d’une maison de santé  
– Mars 2026 

Page 58 sur 66 
 

 
  



DT26-001 PRO – Vagney (88) – Commune de Vagney – Construction d’une maison de santé  
– Mars 2026 

Page 59 sur 66 
 

ANNEXES 
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Plan d’implantation des sondages 
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Sondages de reconnaissance 
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